
 
 

 

AEH 

 

(Aide

 

aux enfant

 

s d'Haïti) créé en décembre 2003

 

: 

 
L’aventure commence en 2004 avec la création d’Aide aux Enfants 

 
d’Haïti, suite à

 
l’adoption d’enfants en Haïti, William et Alice RONDEAU 

décident de créer une association pour venir en aide à

 

l’orphelinat dans 

 
lequel ils ont adopté. Puis rapidement l’association s'est tournée vers la 
scolarisation.

               
 Plus de 700 

 
enfants ont été scolarisés et soutenus par le 

biais du parrainage, la création d’un lycée a vu le jour aux Abricots et 
diverses aides à  diverses écoles. 
 

                                                                                                           
   

Aujourd'hui le pays est en chao total, les aides n'arrivent pas facilement à 
destination cela reste très compliqué mais AEH poursuit ses soutiens 
vers 

 

l'école

 

des

 

Orangers sur Jacmel 

 

 
 

 

en finançant la cantine permettant 
à 380 enfants de bénéficier d'un repas chaque jour d'école et un projet 
de citerne pour l'eau potable.

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

ASDAM (Association solidarité développement Afrique Maroc) créé en décembre 2022 
  
Les mêmes 

  

fondateurs et

 

membres

 

du

 

bureau que sur Haïti mais une autre entité

 

qui 
intervient au Maroc en soutenant des associations locales, scolarisation, création de 
bibliothèques, aide aux familles et enfants handicapés de la vallée de l'Ourika, notamment 
lors du séisme de 2023. 
 

                                                                                                                                      

Mais aussi des VOYAGES SOLIDAIRES permettant de venir voir les actions sur place ! 

          
                                                                                                                                                       
             

Vous trouverez les informations sur  
www.aideauxenfantsdhaiti.com 

 
 

 

 
                                  
                                  
                                              
                             

 
 

 

 

 

                                                                                                                                                   

 
 
 
 
 

 

Nous recherchons des partenaires pour nous aider à développer et pérenniser 
nos actions ! 

 

si vous souhaitez nous rejoindre, faire un don, parrainer les 
projets ou adhérer à l'association, quelque soit la forme du don, celui-ci est 

déductible des impôts (voir bulletin au verso). 

 
 

 

 

 
 

SOLITERRE AEH-ASDAM 

Association loi 1901 créée en avril 2024 dans le but de fusionner 2 associations, AEH et 
ASDAM, intervenant 

 
principalement sur l'aide aux enfants défavorisés, à la solidarité et 

au soutien des projets de développement en Haïti et en Afrique (Maroc)
 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                            

                                        

 
Siège

 
social

 
:

 
Soliterre, 4 Le Besset 63890 Saint Amant Roche Savine  

  
 

  
                                              Tel : 06 71 20 38 65

 

 
 

 
Mail : soliterre2024@gmail.com      

www.aideauxenfantsdhaiti.com 
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